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RipUBUqUSFKANÇAlSE

PREFETE DE LA CORSE-DU-SUD

DIRECTION DEPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE RISQUES EAU FORET
Unité : Cours d'eau

Récépissé de déclaration n° en date du ^ 2 JUIN 2018 concernant le
Enfouissement sous le cours d'eau le Lava de l'extension du réseau d'adduction d'eau potable sur
la commune d'APPIETTO.

La préfete de Corse, préfete de la Corse-du-Sud

Vu le code de l'environnement ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 nommant madame Josiane CHEVALIER
en qualité de préfete de Corse, préfete de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2A-2018-05-22-003 du 22 mai 2018 portant délégation de signature à
MonsieurPatrickALIMI, directeurdépartemental des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2A-2018-05-24-003 du 24 mai 2018 portant subdélégation de signature aux
chefs de service de la direction départementale des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud ;

Vu la déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement reçue le 05 juin 2018,
enregistrée sous le numéro CASCADE 2A-2018-00020 et présentée par la Communauté
d'Agglomération du Pays Ajaccien, relative à l'enfouissement sous le cours d'eau Le Lava de
l'extension du réseau d'adduction d'eau potable;

donne récépissé à :
Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien

Direction des Grands Projets
Immeuble Alban Bât G

18 rue Antoine Sollacaro

20000 AJACCIO

de sa déclaration concernant l'enfouissement sous le cours d'eau Le Lava de l'extension du réseau

d'adduction d'eau potable sur la commune d'APPIETTO, section D, parcelles n° 0705 et 0009.

Nomenclature :

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. Les rubriques définies au tableau de
l'article R 214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêtés de

prescriptions
minimales

correspondant

3.1.2.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en
travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion

de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0 ,conduisant à la
dérivation d'un cows d'eau :

2°Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m

1

1

Déclaration
Arrêté du 28

novembre 2007

Préfecture de la Corse-du-Sud - BP 401 -20 188 Ajaccio cedex I - Standard : 04.95. II. 12.13
Télécopie : 04.95.11.10.28 - Adresse électronique : Drefocturc@corsc-du-sud.youv.fr
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Outrele respect des prescriptions minimales applicables au projet :

- Le déclarant devra se conformer au contenu de son dossier de déclaration et avertir le service risques
eau forêt de la Direction Départementales des territoires et de la Mer (D.D.T.M.) du début des travaux,
15 jours avant leur commencement,
- toutes les précautions doivent être prises afin de prévenir les pollutions accidentelles et les éventuelles
dégradations.

Au vu des pièces constitutives du dossier complet, l'administration ne compte pas faire opposition à la
déclaration. Dès lors, le déclarant peut entreprendre cette opération à compter de la réception du
présent récépissé de déclaration.

Les agents mentionnés à l'article L-216-3 du Code de l'environnement, et notamment ceux chargés de la
police de l'eau et des milieux aquatiques, auront libre accès aux installations objets de la déclaration à
tout moment, dans le cadre d'une recherche d'infraction.

En application de l'article R 214-40 du Code de l'environnement, toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en
résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut
exiger une nouvelle déclaration.

Publication :

Le récépissé et la déclaration sont adressés dès à présent à la mairie de la commune d'APPIETTO où
cette opération doit être réalisée pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. Le récépissé sera
mis à disposition du public sur le site intemet de la préfecture de Corse-du-Sud durant une période d'au
moins six mois.

Recours ;

La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bastia, à compter de sa
publication, dans un délai de deux mois par le pétitionnaire et dans un délai de quatre mois par les tiers,
dans les conditions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement à compter de la date d'affichage à
la mairie de la commune d'APPIETTO.

Validité :

En application de l'article R. 214-51 du code de l'environnement, la mise en service de l'installation, la
construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de l'activité objets de votre déclaration,
doivent intervenir dans un délai de trois ans à compter de la date du présent récépissé, à défaut de quoi
votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard
deux mois avant l'échéance ci-dessus.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

réfe ar délégation

- ï-oret

^ J| ORSSAU
Destinataires du récépissé :

Monsieur le président de la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien
Monsieur le Maire d'APPIETTO

L'Agence Française pour la Biodiversité
Recueil des actes administratifs
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Direction Régionale de l'Environnement et de

l'Aménagement du logement

2A-2018-06-05-005

DREAL - SBEP - DEM - AP Autorisation arrachage inule

RN Tre Padule Suartone
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Direction Régionale de l'Environnement et de

l'Aménagement du logement

2A-2018-06-13-001

DREAL-BIODIVERSITE, EAU ET PAYSAGES - arrêté

portant autorisation de capture et relâcher immédiat sur

place d'espèces d'amphibiens et de reptiles protégés pour

réaliser des inventaires naturalistes dans le cadre du projet

de création de la ZNIEFF Capu d'Ortu, Capu di U Vitullu

et de destruction de quelques spécimens de discoglosses

pour détermination d'espèce

Direction Régionale de l'Environnement et de l'Aménagement du logement - 2A-2018-06-13-001 - DREAL-BIODIVERSITE, EAU ET PAYSAGES - arrêté
portant autorisation de capture et relâcher immédiat sur place d'espèces d'amphibiens et de reptiles protégés pour réaliser des inventaires naturalistes dans le cadre
du projet de création de la ZNIEFF Capu d'Ortu, Capu di U Vitullu et de destruction de quelques spécimens de discoglosses pour détermination d'espèce

66



Direction Régionale de l'Environnement et de l'Aménagement du logement - 2A-2018-06-13-001 - DREAL-BIODIVERSITE, EAU ET PAYSAGES - arrêté
portant autorisation de capture et relâcher immédiat sur place d'espèces d'amphibiens et de reptiles protégés pour réaliser des inventaires naturalistes dans le cadre
du projet de création de la ZNIEFF Capu d'Ortu, Capu di U Vitullu et de destruction de quelques spécimens de discoglosses pour détermination d'espèce

67



Direction Régionale de l'Environnement et de l'Aménagement du logement - 2A-2018-06-13-001 - DREAL-BIODIVERSITE, EAU ET PAYSAGES - arrêté
portant autorisation de capture et relâcher immédiat sur place d'espèces d'amphibiens et de reptiles protégés pour réaliser des inventaires naturalistes dans le cadre
du projet de création de la ZNIEFF Capu d'Ortu, Capu di U Vitullu et de destruction de quelques spécimens de discoglosses pour détermination d'espèce

68



Direction Régionale de l'Environnement et de l'Aménagement du logement - 2A-2018-06-13-001 - DREAL-BIODIVERSITE, EAU ET PAYSAGES - arrêté
portant autorisation de capture et relâcher immédiat sur place d'espèces d'amphibiens et de reptiles protégés pour réaliser des inventaires naturalistes dans le cadre
du projet de création de la ZNIEFF Capu d'Ortu, Capu di U Vitullu et de destruction de quelques spécimens de discoglosses pour détermination d'espèce

69



Direction Régionale de l'Environnement et de l'Aménagement du logement - 2A-2018-06-13-001 - DREAL-BIODIVERSITE, EAU ET PAYSAGES - arrêté
portant autorisation de capture et relâcher immédiat sur place d'espèces d'amphibiens et de reptiles protégés pour réaliser des inventaires naturalistes dans le cadre
du projet de création de la ZNIEFF Capu d'Ortu, Capu di U Vitullu et de destruction de quelques spécimens de discoglosses pour détermination d'espèce

70



Direction Régionale de l'Environnement et de l'Aménagement du logement - 2A-2018-06-13-001 - DREAL-BIODIVERSITE, EAU ET PAYSAGES - arrêté
portant autorisation de capture et relâcher immédiat sur place d'espèces d'amphibiens et de reptiles protégés pour réaliser des inventaires naturalistes dans le cadre
du projet de création de la ZNIEFF Capu d'Ortu, Capu di U Vitullu et de destruction de quelques spécimens de discoglosses pour détermination d'espèce

71



Direction Régionale de l'Environnement et de l'Aménagement du logement - 2A-2018-06-13-001 - DREAL-BIODIVERSITE, EAU ET PAYSAGES - arrêté
portant autorisation de capture et relâcher immédiat sur place d'espèces d'amphibiens et de reptiles protégés pour réaliser des inventaires naturalistes dans le cadre
du projet de création de la ZNIEFF Capu d'Ortu, Capu di U Vitullu et de destruction de quelques spécimens de discoglosses pour détermination d'espèce

72



Directions Régionales des Entreprises, de la Concurrence,

de la Consommation, du Travail et de l'Emploi

2A-2018-05-28-002

DIRECCTE-récépissé de déclaration d'un organisme de

SAP n°SAP837778596
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